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Pour la couche de fondation « Stabilisation », respecter les principales réglementations suivantes : 

- VSS 40 302, Route et voie ferrée – Terminologie 

- VSS 40 324, Dimensionnement de la structure des chaussées – Sol de fondation et chaussée 

- SN 640 490, Mélanges traités et sols stabilisés – Norme de base 

- VSS 40 501, Sols stabilisés à la chaux et/ou aux liants hydrauliques – Conception, exécution et 
exigences relatives aux couches en place 

- VSS 40 730 et suivantes, Entretien des chaussées 

 


